
qEPUBIIQUE POPUIAINE DU BENIN(i
RESIDENCE DE tA REPUBI]QUE

l-rordonnance No 77-J2 du
de la loi Fondamentale d

VU Ie décret No B0-
Conseil Exécutif

Articld .1 er.- Est

DECRET No e1-239 du 1O août 1981

portant ratification de I'Accord d.e
Prêt No CS/BN/TR/80/8 entre la Répu-
blique Populaire du Bénin et le Fonds
Africain de Développement en vue du
financement d'unepartie des Coûts en
devises d.u Projet de Route POBE-IGTOU
signé à ABIDJAN le 11 Décembre 1980.

IE PRESIDNNT DE TA RNPUB],IQUE,
CMT DE LIETAT, PRESIDENT DU'

CONSEIL EruCUTIE. NATIONAT,,

VU 9-septembre 1977 portant promulgation
e la République Populaire àu Bénfn,

19 d,

Nat
u 12 février 1980 portant composition du
ional et de son CoàitO Permanànt,

VU le décret No 81-125 du 22 Avril 19Bl portant présentation au
comitÉ'Permanent de I'Assemblée Natioàale ngvàrutionarirè au pro-
Lqt dq décisi-on autorisant la ratification de r;là"o"a-à" p.et
No cs/BN/TR/80/B entre ra Bépub11que popurair" au-nàri"-àt i.
Fonds Africaln cle Développemènt en vue àe rinanààr-unâ--pàrtie aescoûts en devises du projèi de Route poBE-icTOu .isr,é à Âlto,-laÏle '1 .1 

Décembre ,1980.

VU la décision No 81-011/ANR/Cp du J Juillet 19gl autorisant 1ePrésident de la hépublique a iriili.. 1'Accord de prêt N.-as/BN/TR/80/8 entre rà Répübrique eoputàire du Bénin et le Fonds
{fricain de Développ-emênt en ur. âà iinrnc." ,-,ne partià àescoûts en devises du-projet de Route posr-mtou-'.r["e'â"AËro"ur
le 11 Dééembre 1980.

a République Popu
ement en vue de f
e Route POBE-I{ETO
e texte se trouve

DECRETE:

ratifié I'Accord de
faire du Bénin et I
inancer une partie
U sigaé à ABÏDJAN I
ci*joint.

Prêt Nô CS/BN/TR/80/8 entre
e Fonds Afri.cain de Dévelop-
des Cotts en devlses du prô-iet
e 11 Décenbre i980 et dont ie

I
p
d
1



2
1IArticle 2.- le présent décret sera publié au Journal 0fficiel"-

pa
Chef

le Ministre des Affaires E ere set de la Coopé DDt

LL.-

10 aott 1.ÿ81

Mathieu IGRXKOU

Le Ministre des Finances,

Fait à C0T0N0U, le
r le Président de la République,
d.e lrXtat, Président dù Condeti

Exécutif National ,

r- t.

Si.mon Ifèd

ONEPI -Gde -Chanc .

Trésor-DI 4 BCp 1

é OGOU1VIA

Isidore ÂUOUSSOU

Am Iiatio ê : PR 6 cpc 6 cc du pRpB 4 scc 4 spD 2 ANR 4 MAEC_MF 10
autres ir{inistères 1g DPE-DAJL-II,ISAE 6 rGE et ses sections 4 DCCT-

J BN-DAN 4 UNB-ISJ 4 DB-DCF_SoIde 6 DA.IîB_CA/, 4
F.A.D. 4 JORPB 1.-
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ACCORD DE PRET ENTRE LE CONSE]L EXECUTTF NATTONAL DE LA, REPUBLIOUE
POPULAIRE DU BENTN ET LE FONDS AFRTCAIN DE DEVEIOPPE}{ENT EN VUE DE

FINANCER UNE PARTIE DES COI}TS EN DEVISES DU PROJET DE ROLIE
POBE . KETOU

BENIN



. 
AECORD DE PREî ENîRE LE CONSEIL E}(ECI'TTF NAîÎONAL DE LA REPIJBLIOI'E

.t,OeUUlnO DU BENIN ET tE FONDS AFRICAIN DE DEVELOppEi,{m{T EN V{.JE DE
EINAIICER UNE PARTTE DES COUTS EN DEVISES DU PROJEÎ DE ROUTE

POBE . KETOIJ

FrÊt,: No CS,/BN/IR/8OI8

,, , ,,,, Lg. présçnp SCçaBD.DE.PR.ET,(§i-:après dénornmÉ u.1rAceordr') est
gonc+u ]p 'l-1 pécembrç'lgSOrrentre.. le.CONSEIL EXECûIIF NATIONAL DE LA
REPLTBLTQUE PoPULATRE DU BENrst,,(cisa,près. dénotnmé. rlrEmpruntéür*) et re
EONDS AFRICAIN DE DBVEIOPPEMU\TT

I :'r :^. :

(çi;après dénomrné tt*" tord"n).

ATTENDU QUE LlEmçirunteur a demàndétàutFonds'de fiharlcer
une partie des cotts en devises du projet de route poEE-RÈÎôu
(ci-après d-énommé 'r1e projetr) te1 que décrit dans rrannexe du présent
Accord en lui accordant r:n prêt jusqurà concurrence d.u montant sti-
'p'u.1é,.ô[-

ATTENDU QUE l-e projet egt,tgc.hn{e-uemqnt réalisable et éco-
i.,L-i. -- l

4. ATTENDU eUE, s_e fpndant entrê âütres. c.oàsiilérations sur ce
qui précède Ie Fonds a accepté droctroyer redit prêt à lrtnprunteur
cor?forrqér4ett afuç nIÈâÉ'À t.. et--eoaCi++€n+: stipüiées ci,aprè5 ;

) i , .:r | ( i,',, l' ,...i . '

: . EN EOI. DEiSUOI , ,1e parties . aùi.,piésents AcCorrd rsorit.r convenues
de ce qui suit.: : : ., ..:.: :

: ,ÀÉîîCT.IEI:E ,, l

Coridi.tio en ES f n 1onsra

Section 1,.01.. Condition s-qénérà1Es. Les pàities au présent

s

Accord conviennent que ^toutes 1es diqpopi.lip.1s 
, Ses cqnditions géné_

"rr": "ln]lcabI.es aux Accords. {q-æ-eËt Acgq4ds de gaqanties concluspaf le Fonds, p'ortaht 1a dâte d"u lâ.rnars 11924 (c+:après dénoqnées testrConditiôns générales*) ontl r-a orerp n,gp,t"",.l n""o"i""na-i"-u ,nr..
effets qub Si elles étaient j.nsér.ées intÇgralpm.eIt, dpns 1e pnésent
Àceord .. . .,.. : i .;' .. ,.:j. r''ri' -' : ' " : ';

Section 1.02.IÉ[il+Èions. A rnoins que
pose chaque fois qurils seront utilisés dans
différents termes définls dans 1es conditions
fication qul y a été indiquée.

l-e contexte ne sry op-
1e présent Accord, J_es

générales ont La sigrc:.-

:!,r .i :]','

'.. tat'1

.>.:.:'i-a:'

2.
rr'omîquemeït

r::, ' .,. r.'

. i '-\

f ; ATTENDU OUE t_e Mini-stèrc des Trava;-ü. puuf ics 'ae ta cons_
rrtrpction, e{t de; IHabitat sera lrorgane d,t eiécut1ôn àu pro;et .
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ARTTCLE II
Le Prêt et son

'a

0bict

e r sur
s e s re.s s9, l..l

1a monnaie

4iÀlions d
définie,à

,Eo4dg 4tri
'Se

partie des
i,

1 rAcôord.
. ,.ll- i_,,

rpes\ Ltrrr prêt en diverses monnaies convertibles autres que
de l r Emprr.rnteur, drun montant maxj_mum équivalent à huit

!.]JIr.i.tés dç lcogrple, (UC. B.OOO.OOO),t(lrunité de compte étant
Iraptlqle 1er''r alinéa 1.de LrAecôrd poltant créatlon du
cain de Développemeart) ;, . ; .' i :. "' ', ,

.', 
-j§;: ,, , : 

:ctiôn 2.02. Objet: Le prêt a pôur objet de financer r:ne

,cotts 1n devisl!, clu projçt le1 quei ldécrit à lrannexe de

.:,':

ARTICLE IIl
I ',L I

Rem 0oursement du Principal Commi-ssion de Servi.çe.- Coru[ission
our les en ements s éciaux et Eché ces

Sectioh 5.Ol . Remboursdmeh t du Pririôi _. L I Emprwrteur rem-
boursera 1e principal
dix (10) ans, à compte
de duarantâ (ao'1 àn!,

: onzièfte à 1â üingtième
pour çept (3 %) par. an

du prêt, après un dlfféré dtamortlssement de
r de ]a date du présent Aceor$t sur une pério.ie
à raisop dtun pour cent (1 %) par anr.rde la

année de ladite pL<riode et à raison de trois
par ]a suite.

de trois quarts (j/4) a'un pour cent (l %) l, un,
dfcaissé :et non,endore rembor:rsé, conformérnent
section 3.02 des Condi.Ëions généraIes.

Section J.0J. Commission our le en a ements s éciar:x. La Com.

sèiii,on : Commi s si on de serviee. Lr Emprunteur paiera une
I

vz.
commiséiofr de

sur le montant du pr:êt
aux stipulations de 1a

s êrv1c e

mission dfférente aux engagements spéciaux pris par le Fonds en vertu
de la secti541 5--ôe-.dbs-condi.+ioâs--sé,néralss- era payable dans 1 es
monnaies convertlbles déterminées par, Le Fond..s. ..

Section 1.04. Echéar:""". Le prêt sera remboufsé par des verse_
ments semestriels et conséèutifs, dônt 1e premier sera effectué soit
1e ler janvler. soit le 1cr jui1let, selon ce1le des deux dcteg qui

^suivra irnmédiaténent liexpiration d.u différé d r amortl ss er*rrt p"ow
à Ja section 1.o1 ci-dessus- La commission de service sera payée deux
fois par an, 1e 1er janvler et l_e 1er juiLlet.

- I.'

.:'1i r;.:.iLi'l I
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ART]CLE IV

--D-Éuâts-siën-e-ht§ U=f,ILIsation,les omfle décalssées

Section 4.01 . Ar:x f ins du. p.fésent /rcc.ord., Le Fonds poura
confo rmemen ftlons dudit Accord et des

de c ':uvrir-". les
Condi t i, ons

déprq4 se s

général e s

pourpro c ede

ré 91e r
,., .,cu!ion.,

r à des deicaissements en vue
Le cott raisonnable des biens et services requis pour lrexé-
du prg-j.et et appclés à.être finaacés au titre de lrAccord.;

Défai our d rememander le er.- décaissem ent r
La date du J1 Décembre 1981 ou telle autre date ultérieure qui aura
été convenlle qnt:re ,1 tÊnpr,unteur et le 'Fonds est 'f i*ée aux fins de r.a
s.ection 11 .01 4q6 conditi o4s générales ; ': . :.r,:,. ,

S--e-gtion 4,OJ . .Date de cl-6ture
tê}Iq q!,]tre .gatq ql.ténieure qui

Fond.s est .f i rée aux flns

. La date du 11 décembre 1984 ou
été ccrrveriue .entre f Einprunteur
section 6.0f des cbnditions géné-

ir- J a.ura

oe :J.aet l-e

rale s

Sectlon 4.04. Affectation du montant .de s décaissement s.
L I Emprunteur n rutilisera
fii-ns .assignées à 'chaque

les montants des
montant décaissé

dé9ais.Jsem.Ê.l1ts que pour les
dans l-e cadre du_ projet.

s ! engage

ARTICLE V

Exécutl on du Pro.ieü

S€c'tiotl'5.ô'l . P1 an" Lt "âfri"" des char L I Emprunteur

Fonds pour 1es questions importantes rela-
à 1a gestion du projet.

e.) à exécuter ou faire 
"*â",rt"" oa nd*r.rr"a.", Iu" ."tiv:.tés et opé-

rations du projet.aveo .toutq ,,1à- rdiliriencer et l-refficacité voulues,
suivant les normes financiàrres; ; ad.mx.nÈstrative 3 et techniqùe é,,éprouvée€

, confo-rnément o$. pro. gr.'ammqs d ilnvestisse,rerlt aux préviÉidÈs -ibudgé-

, Ïages r. aux p}qr1"si e,! au cahi e{. des . charges approuvées par 1e,, Fonds ;

b) à demander I'accord du Fonds., on rui fournrssant tous r-es' renseignemeots qui pourront être rai sonnabl-ement rêlqr+iis.r: po.* toute
modification import_ant.e atrx prÉvis-i ons budBét.aires r. aux pl.ans: et au

.,:"n_r"l des charges afférents .B-rqLgJ,iJ, .qinsi. gue pour tout..çhangernentI'dê fônd à porier aü (x) gontrat '('i) a'Lcrrat ou de serv.ices tectrniques
concernânt lrexécution du projet ;

c) à consulter l-e
tives à lt organisation et

s

sectiàn 4.0e.

-,'1 
1 . -, '
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ARTICLE IIT

Conditions su 1émentai-res. exi our Le remier décaissement
aulres conolt.Ions e di spo sition s di-verse s

\ 'Section 6.o'1 .

pas tenu dr effcctuer le
de l t Emprunteur :

Condi ti on s suppl émentai re s
premier déÇaissement avant

Le Fonds ne

qulil nrait
sera
reçu

a) lrengagement qutil inscriraL réguIièrement à son
dotations requises pgu]'rtfinilllçlf. 1g qqrt.des. cqtts du projet

u pfa4 de financement i
b) 1r engagement quril trcjuvera des sourceÂ'de

complémentaires en cas de dépassement des cotts ,"irËt"
financ ement
du projet ;

budget Les
qui Iui

pour
aux biens

i' :i )i i.':. c) 1rèngagement jÈâe-Fa+r+i+i-s e'r 1-e produit du prêt
r". paÿêr les droits' de douane et taxes âe toüte nature arférents
' et services nécebsal,res à la réalisation d.,î pro'3ut ; 

't 
'

d) 1a liste des biens et services qui seront financés sur le
. montêrlt...du, prÊ T'.

i.','. , '9)
y afférente

1t exemplaire
mentionnée à

dossier
sectiôn

d I appel
6.0l du

du
la

d I offre§ ..etr La procédure
présent Accord ;

. " ,Seotion 6.02. Billets à ordre. h la demande du Fonds, lrEm-
prunteur devrra souscriie: pr- rüi -r.emetirè-aes billets à ordre ou autres
ti-tqqq négociables r:eprésentSnt l_ 'obli ation. qui i.mcombe à 1'Emprun-
teur de rembourser le montant du prêt, majoré de 1a éommission de
service prévue dans l-e présent, Accord, i

Section 5.0f. Achat. L r Empn-inteur srengage à ce que les sommes
provenan't du prêt ne soient utfl.isées gue pour 1r acquisition, dans fes
territoi-res des Etats participants ou clesmembres,cle biens produits
dans ces terrltoires et de services en provenant (1cs termes ,Etats
participantsrt ettMernbres' sont définis à lrArticle 1 ee lrAccord por-
tant création dr-r Foncrs ) r A mà1ns que 1e Fonds nr en, c. q-nvi enne autrement
par ecrlt, 1r acquisitlon des biens et services devra se faire par un
appel dtoffres international, conformément à la .procédure. eh vigueur
chez 1 i Emprr.rr-rteur, lequef rer.rettra. au Fonds . rrn exemplaire du do.ssier
diappel dioffres et l-a procédure y aff érente+a.vaot Ie premier décals_
sement.

,i.. - . .j ,

I



a , ,

A.R,TICI,E

Contrôf e s

VII
Ra

Section 7"O1 . Reeistr . L t Emprunteur
ders re§istres .appropriés, indiqu;nt l-es biens
le prêt; I!état dravancement et l_e monüant des

Re i stre s

Section 7.02.
fonctionnaires et Jes
cution du projet et à

orts et A

s I engage à faire tenir
et services financés sur
ddpenses ef f ectuc!es ;

cours de 1a période du prôt
étroitement à fa réalisatirn

Contrô1ÊSr a) , l,Emprunteurr àütorlserâ Iês
experts envoyés par'Ie Fonds à cofitrôLcr Irexé-
exarniner les registres et documents du projet ;

b) afin cie couvri.r rès frals drinspection spécialisée résur- .'

tant drune situation excep.ti-<xrner.1ê-q*i -ae r.ravis des deux partles est
de naturq à compromet_-tre __1ê. -bonne exécuüio$ ,Su lro;et;faculté drlmputer sur le, -ridâfanf, d-u îiêT un maximum .Ce

le Fonds a fa
qrJttre vingt

mif 1e r.rnités cle edmpte--$tffi OOOI. Ces dépenses seront couvertes sans
que l "ernprunteur 

'ait 
à demander au prga1able des versements.;corres-

pondants, mais Ie Fonds r-rinformera en temps utir-e de toute imputation
de. ce genre. .r-. ,. ,: i.. l

-Sèction 7.OJ. Rapports;--L{EnrptüiTteur.. sIengage à présenter au
Fonds, à l-tentière satisfactioir de celui-ci et ar.rx dates spéciflées
dans chaque casr_Ies rapports ci-gp_pè_s_,. n,1) dads 1es trols mois après
ltexpiraticn de chaque semestre e",:fr"""g" civile ou.dâns tout autre
Lrc- J- ar qu1 seralt convenu par 1cs parties du:s rapports.sur irexécution
du projet, conformément aux directives qui seront doruaéeq par Ie Fondsà cette fin ; 2) tJus rapports que le Fondé pourra ralsonnàblement
demaader au sujet de. f investissement des sommes prêtées et lravan-
celnent des travaux ; f) J-es documents financlers certifiés du projet
dans les. quatre mois suivant 1a cl6ture de chaque exercice financier.

,,.,, . i. Seçt]g+ 7.04. Assurances. Lf Emprunter rr fera contpacter et maln_tènir des assurances tiupràs-crt assureurs da boyrne renommée, sur 1es
biens i-mportés flnancés et autres risques a;fférents à lrachat, à Ia
conslgnation, au tiansport jusqurau lieu de leur uti,llsation ainsi
qurà. l tinstallation desdits biens.

r! | i'

ARfTCLÈ 1rITI
Dispositions spéciafes

Sectlon 8.01 . Mesure s prevLres. Au
a) 1,Ernp

des fins
nlra à L

runteur et le Fonds coll-aboreront
auxqueJ.les vise fe prêt. A cet effet chacune des partie four-rautre tous renseignements que celle_ci pourra rai sonnabl_ement

,.'i i

\



EN FOI DE QUOI , 1e Fonds et 1rEmprunteur,
lrentremise de leurs représentants autorlsés, ont
Accord en deux exemplai.res faisant égaleaent foi,
date indiquée en première page.

agissant par
signé }e présent
en français, à 1e

POUR LE CONSEIL EXECUîIF NATION/I.L DE LI:, REPUBLIQUE

POPULAIRE DU BENIN

Isidore AMOUSSOU

MIN]STRE DES FINANCES

POUR LE FONDS AFRICAIN DE DE\EIOPPEI4EAII

!1I.D I',IUNG I OI\,IBA

Ènestoolt



ANNEXE

Le Projet est constitué par deux composantes

a) La constructirn drune route bitumée de 46 km
et Kétou ccmportant une chaussée roulante de
et des accotements de 115 m de Large de part
de Ia chaussée ;

entre Pobè

7 m de large
et dr autre

b) Les prestatic,ns cle

vision des travaux
lrlngéaleur conseil chargé cle la super-
de construction.


